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Présentée par : Egmont Capital SRL



Disclaimer

• La présente mise à jour trimestrielle a été rédigée par Egmont Capital SRL (l’ « Émetteur ») aux conditions ci-dessous et 
à l’usage exclusif des investisseurs ayant souscrit à l’émission obligataire du 12/10/2022 dans le cadre du projet 
Egmont Capital (le « Projet »).

• La présente mise à jour est publiée sous la responsabilité exclusive de l’Émetteur qui est l’unique responsable des 
informations qui y sont reprises.

• Elle ne comporte aucune évaluation ou analyse ni recommandation de la part de BeeBonds SRL quant à l’évolution du 
Projet et l’opportunité d’acheter, vendre ou conserver les obligations émises dans le cadre du Projet.

• BeeBonds n’assume aucune responsabilité ni obligation de diligence pour la perte, le préjudice, les coûts ou quelque 
dépense que ce soit à la suite de l’utilisation qui sera faite de ce rapport
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PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au : 30/06/2023

Note : l’Émetteur est libre de modifier le 

canevas du présent document mais les points 

repris à droite doivent tous être couverts.

La présente note doit être mise à disposition 

de BeeBonds dans les 20 jours de la fin du 

trimestre concerné.



1. Rappel du Projet

Date d’émission :  12/10/2022 Total de l’émission obligataire : EUR 1.800.000
Date d’échéance : 11/10/2025
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2. Événements majeurs ayant affecté le projet depuis la dernière mise à jour

PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

● Le projet se déroule conformément au planning
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3. Déroulement des travaux

PROJET Egmont Capital

● Une deuxième réunion de projet a eu lieu le 
3 Février en présence des différentes
administrations 

● À la suite de cette réunion de projet la 
commune et les monuments et sites (Urban 
Patrimoine) sont venus visiter le bâtiment

● À la suite de cette visite et suite au départ
des anciens propriétaires qui avaient encore 
la jouissance du bâtiment afin d’organiser
leur déménagement notre géomètre à
réaliser toutes les mesures nécessaires à
l’introduction du permis d’urbanisme

● La demande de permis sera donc introduite
au mois d’avril

Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

● Toutes les dernières démarches permettant 
l’obtention du permis ont été réalisées. 

● Suite à une forte demande auprès des experts 
PEB ce dernier n’a pas pu remettre à temps 
son rapport, obligatoire dans le dossier 
d’obtention du permis. La demande sera donc 
déposée dès réception du rapport au courant 
du mois de juillet. 

Q1.2023 Q2.2023
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4. Calendrier mis à jour

PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

Commentaire:

▪ Léger retard, non significatif, suite à la remise tardive du rapport PEB nécessaire au dossier. 
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5. Prévisions de trésorerie mises à jour

PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

Commentaire:

• Pas de modifications depuis la dernière mise à jour trimestrielle.
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5. Prévisions de trésorerie mises à jour - suite

PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

● Commentaires sur les variations principales entre les prévisions initiales et la mise à jour, en 
ayant une attention particulière aux points suivants :

○ Les financements prévus hors BeeBonds sont en places

○ Les coûts de constructions prévues seront tenus

○ Les prix de vente prévus seront maintenus 

○ Nous ne prévoyons pas des difficultés de trésorerie qui pourraient impacter notre capacité à rembourser les obligataires à ce stade
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6. Conclusions

PROJET Egmont Capital Mise à jour trimestrielle au 30/06/23

● A la date de la mise à jour et sur base de ses connaissances de l’état du projet à cette
date, l’émetteur ne prévoit pas de difficultés pour :

○ Payer les intérêts annuels dûs aux obligataires BeeBonds aux dates prévues

○ Rembourser les obligataires BeeBonds du capital prêté à la date d’échéance prévue
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